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ORDRE DU JOUR

 Présentation du lycée

 La Vie scolaire 

 Service intendance /gestion

 Eléments de calendrier



LES PERSONNELS DU LYCÉE

Fonctions / Services Noms 

Proviseure Mme CHARDAVOINE

Proviseure adjointe Mme LALLEMENT

Gestionnaire M. PALEZIS

Secrétaires de direction
Mme DUBOIS 

Mme SMIRANI

Conseillères principales 

d’éducation

Mme CHATON 

Mme BOUCHAUD

Infirmière scolaire Mme  BAUDRY

Psy-EN
Mme  AUMAND 

Mme  TREJAUT

Assistante sociale Mme SAMBA

Fonctions / Services
Nombre 

personnels

Assistants d’éducation 8

Enseignants 46

Agents 18

AESH 1

Personnels administratifs 19

Téléphone : 05 49 27 00 88

E-mail : ce.0790019s@ac-poitiers.fr



LE SUIVI DES CLASSES DE SECONDE
Classe Effectif Professeur(e) principale(e) Proviseure référente CPE référente

2nde 1 33 Mme MEMETEAU (Histoire-Géographie) Mme CHARDAVOINE Mme BOUCHAUD

2nde 2 34 M ROLLAND (Mathématiques) Mme LALLEMENT Mme BOUCHAUD

2nde 3 33 Mme NOUVEAU (EPS) Mme CHARDAVOINE Mme BOUCHAUD

2nde 4 34 Mme CAILBAULT (Histoire-Géographie) Mme LALLEMENT Mme CHATON

2nde 5 34 M MOREIRA DA SILVA (Français) Mme LALLEMENT Mme CHATON

34 élèves par classe en moyenne

Le seuil en lycée est à 35.

Tous les cours de langues, sciences, 

SNT sont à 24 élèves/groupe

168 élèves dans la cohorte : 

97 filles (58%) et 71 garçons (42%) 

25 internes (15%)

Répartition par classe : 

45%-55% en 2nde 1  

62%-38% en 2nde 2 

33%-67% en 2nde 3 

74%-26% en 2nde 4

71%-29% en 2nde 5 

Niveaux Nombre de classes

2nde 5 classes

1ère 5 classes dont 1 classe de 1ère technologique

Terminale 6 classes dont 2 classes de  Terminale

technologique

BTS 1 classe de 1ère année et 1 classe de 2ème année



Les formations proposées au lycée Desfontaines 

Bac général

Bac Technologique 

sciences et technologies 

du management et de la 

gestion (STMG)

Post Bac

BTS  GESTION 

DE LA PME 

8 enseignements de spécialité proposés au lycée

 Histoire-géographie, géopolitique et sciences politiques (HGGSP) 

 Humanités, littérature et philosophie (HLP)

 Mathématiques 

 Physique-chimie  (PC)

 Sciences de la vie et de la terre (SVT)

 Sciences économiques et sociales (SES)

 Langues, littératures et cultures étrangères : Anglais monde 

contemporain (Anglais AMC)

 Sciences de l'ingénieur  (SI)

 Numérique et sciences informatiques (NSI)  arrêt R25

Options facultatives 

 Cinéma-audiovisuel (3h)

 Théâtre (3h)

 Langues et cultures de l'Antiquité LATIN (arrêt R25)

 Mathématiques complémentaires (3h)

 Mathématiques expertes (3h)

 Droit et grands enjeux du monde contemporain (3h)

 Management et gestion (1,5h)

 Sciences de l'ingénieur (1,5h)

2 enseignements spécifiques en Terminale : 
Mercatique (marketing) ou RH & Communication 

-Langue vivante A : Anglais 

-Langues vivantes B : Allemand, Espagnol

Statut scolaire et par 

apprentissage



LES ENJEUX DU LYCÉE GÉNÉRAL ET TECHNOLOGIQUE

 OBTENIR SON BACCALAUREAT GENERAL OU STMG

 CONSTRUIRE SON PROJET D’ORIENTATION & PREPARER SON AFFECTATION EN POST BAC

Les clés de la réussite

- Autonomie, persévérance, rigueur

- Curiosité, ambition

- Anticipation (projet d’orientation)

- Travail régulier et engagement de l’élève/implication

- Complémentarité entre les parents et le lycée

- Estime de soi et confiance en soi 



LES ATOUTS DU LYCÉE DESFONTAINES

-Atelier Sciences Po. (convention Sciences Po.

Paris et Poitiers) : préparation aux grandes écoles

littéraires, sciences sociales (Pôle des humanités).

-Atelier de préparation aux grandes écoles de

sciences et mathématiques.

-Un accès privilégié à la CPGE (Classe

Préparatoire aux Grandes Ecoles de commerce et

de management) de la Venise Verte pour les

élèves en STMG.

-Accompagnement personnalisé en

Mathématiques

-5ème heure de cours de Français en 1ère

-Accompagnement personnalisé sur les

questions d’orientation.

-Des groupes en Sciences et en Langues

pour diminuer les effectifs en classe

-Des instances et associations pour que

les élèves s’engagent : CVL, CAVL, CA,

Eco-délégués, AS, MDL…
Un internat avec des études accompagnées



RÉSULTATS DES EXAMENS SESSION 2024 / POURSUITE D’ÉTUDES

Voie générale

- Université : 61% (65 % en 2023)

- BTS :  10 % (5 % en 2023)

- IUT : 10 % (12 % en 2023)

- CPGE (classes préparatoires aux grandes écoles) : 9 % (5 % en 2023)

- Autres filières sélectives (grandes écoles, écoles de commerce, IEP...) : 3,6% (6,5%)

- IFSI : 1,8 % (3,8% en 2023)

- Autres (ex: DNMADE : diplôme national métiers d’arts) : 5,3 % (2,7% en 2023)

Voie technologique

- BTS :  % (75,8 % en 2023)

- IUT :  % (7,5 % en 2023)

- CPGE :  % (1,2% en 2023)

- Université :  % (11,5 % en 2023)

- Autre :   % (4% en 2023)

98,73% de réussite 

au Bac dont 100% 

au Bac STMG



LA VIE SCOLAIRE

Madame CHATON       

Madame BOUCHAUD

8 assistants d’éducation

Lien présentation Vie scolaire

Pour signaler une absence :

absences@lycee-desfontaines.eu

Conseillères 

Principales 

d’Education

https://www.canva.com/design/DAGQRUkl5io/dKOkkFEYAMgZNKnvIEbRIg/view?utm_content=DAGQRUkl5io&utm_campaign=share_your_design&utm_medium=link&utm_source=shareyourdesignpanel


LE SERVICE INTENDANCE - GESTION

Madame BOUTEILLE adjointe gestionnaire

Monsieur PALEZIS gestionnaire – agent comptable

Informations relatives à la restauration, 

les bourses et aides financières possibles
Dossiers de fonds social à 

disposition sur la table



LE SERVICE INTENDANCE - GESTION : 
LES BOURSES NATIONALES

Pour l’année scolaire 2024-2025, la campagne de bourses de lycée est ouverte du

1er septembre 2024 au 17 octobre 2024 inclus.

Le service en ligne de demande de bourse de collège ou le dépôt d’une demande de bourse via le formulaire 

Cerfa (à retirer et déposer auprès du secrétariat de l’établissement) est accessible pour tous les élèves scolarisés 

en lycée et en établissements régionaux d'enseignement adapté (EREA).

Les responsables d’élève qui ont consenti à l’étude automatique de leur droit à bourse lors de

l’inscription ou réinscription de leur enfant sont dispensés de déposer une demande de bourse à la 

rentrée scolaire 2024, et lors des rentrées scolaires suivantes, grâce à la conservation de leur 

consentement dans la base Elèves. l’attribution des bourses de lycée est désormais annuelle à partir de 

l’année scolaire 2024-2025. 

Ainsi, toutes les familles souhaitant bénéficier d’une bourse doivent déposer une demande de bourse, 

quelle que soit la procédure choisie (consentement à l’étude automatique du droit à bourse ou dépôt 

d’une demande de bourse via le service en ligne ou le formulaire Cerfa), y compris les familles de lycéens 

qui bénéficiaient d’une bourse pendant l’année scolaire 2023-2024.





Tarification solidaire





Jours T1 55 Jours T1 69
Jours repas 

T1
69 Nuits T1 55 Repas T1 124

Jours T2 41 Jours T2 51
Jours repas 

T2
51 Nuits T2 41 Repas T2 92

Jours T3 44 Jours T3 55
Jours repas 

T3
55 Nuits T3 44 Repas T3 99

Total 140 Total 175 Total 175 Total 140 Total 315

<= 3040€ 1 forfait annuel 322,00 forfait annuel 402,50 forfait annuel

NC 7 forfait annuel 399,00 forfait annuel 498,75 forfait annuel

>= 23961€ 11 forfait annuel 770,00 forfait annuel 962,50 forfait annuel

1 338,75 €                                                          

242,00 302,50

2 173,50 €                                                          

635,15

683,1

2,65 2,65

302,50 379,50

225,50 280,50T2

T3

5,50 5,50

/ /

/ /

5,50 5,50

Tarif repas

Tarif fixe nuit

Tarif fixe petit déjeuner

Coût journalier par régime

Reversement / repas consommé

T1
2,65

855,25

2,85

2,00

1,15

7,65

526,65

391,35

5,5

2

1,15

12,42

420,75156,75

/

2,85 2,85

156,75 196,65

116,85 145,35

Tarif fixe petit déjeuner

Coût journalier par régime

T1

T2

T3

2,85

/

/

125,40

0,55

0,00

458,45

340,75

Tarif repas

Tarif fixe nuit

2,85

/

101,20 126,50

Tarif repas au forfait DP4 Tarif repas au forfait DP5 Forfait internat 

1 165,50 €                                                          

2,30

2,00

1,15

21,19

0,55 0,55

126,50 158,70

94,30 117,30T2

T3

2,30 2,30

/ /

/ /

2,30 2,30

Tarif repas

Tarif fixe nuit

Tarif fixe PDJ

Coût journalier par régime

Compensation/ repas consommé

T1



SRH et santé
En cas d’allergies alimentaire, de régime médical

spécifique, un Plan d’accompagnement Individualisé

doit être complété avec votre médecin traitant et

Mme Baudry, infirmière scolaire.

Les menus sont diffusés à l’avance sur Pronote

(onglet accueil).

La liste des allergènes est disponible à l’entrée du

self, juste après la prise du plateau et des couverts.

Des couverts de service spécifiques sont mis en

place dans chaque plat d’entrée pour éviter les

accidents :

 Merci de rappeler à votre enfant l’importance de ne pas utiliser

les mêmes couverts dans plusieurs plats différents (ex : betterave

(sans allergène) / salade endives et noix (avec allergène). Ce

protocole lui a été expliqué le jour de la rentrée lors de la visite du

self et rappelé par les personnels de service.



Fonds sociaux d’Etat et de Région

Le fonds social a pour objectif d’aider les familles à régler le montant des frais de restauration ou

d’hébergement, les frais de sorties ou de séjours pédagogiques n’ayant pas un caractère pédagogique

obligatoire ainsi que toute autre dépense liée à la scolarité de l’enfant (fournitures scolaires, transport,

autre…).

Le fonds social doit contribuer à assurer l’égalité de tous dans l’accès aux activités scolaires.

L’attribution des fonds sociaux se fait prioritairement sur les nécessités de scolarité ou de vie

(hébergement, santé…).

Le Lycée dispose de fonds sociaux ETAT et Région.

Ces fonds ne sont pas uniquement réservés aux familles des élèves boursiers, ils peuvent permettre 

d’aider les familles faisant face à des difficultés ponctuelles et imprévues.

Un dossier de demande d’aide peut être retiré auprès du secrétariat, de la vie scolaire ou du service 

d’intendance. Une commission étudie les dossiers anonymés en toute discrétion et une information est 

faite de manière systématique.



EXERCICES DE SECURITE - PPMS



POUR PLUS DE RENSEIGNEMENTS

Psy EN

CPE

DirectionEnseignants

Professeurs 
principaux Nous restons à 

votre disposition

Merci pour votre attention



Maëlle BAUDRY

LYCÉE JOSEPH DESFONTAINES
INFIRMERIE



Une année de découverte du lycée et de son fonctionnement

 Consolider ses méthodes de travail

Une année de découverte des options et des différents
enseignements – Un engagement nécessaire dans son parcours
d’orientation

3ème trimestre : le choix définitif de 3 enseignements de spécialité
pour le cycle terminal (1ère et Terminale), et d’options facultatives.



TESTS DE POSITIONNEMENT
EN FRANÇAIS ET MATHÉMATIQUES

 Passation des tests selon les classes entre le 9 et le 29 septembre : début des
sessions le 12 septembre pour le lycée (cf. courrier du 06/09).

 Ces positionnements permettent d’identifier les acquis et les besoins en
maitrise de la langue française et en mathématiques. Ce test permet aux
enseignants de mieux cibler et organiser les remédiations et aides
nécessaires.

 Les résultats détaillés sont adressés aux familles.



LES OUTILS DE SUIVI ET DE COMMUNICATION

Un ENT proposant des outils de messagerie et applications

Un portail de téléservices (pour l’orientation, demandes de bourses…)

Le workspace éducation (la Gsuite) – Réservé aux usages pédagogiques 
entre enseignants et élèves)

Pronote pour le suivi de la vie de l’élève : Emploi du temps, vie scolaire, 
notes, agendas des actions et évènements

Le site internet du lycée : http://www.lycee-desfontaines.eu/v2/

Secrétariat du lycée Joseph Desfontaines :  ce.0790019s@ac-poitiers.fr

http://www.lycee-desfontaines.eu/v2/


ELÉMENTS DE CALENDRIER
Organisation en trimestres :

Périodes d’évaluation : Périodes de conseils de classe :
Trimestre 1

du 2 septembre au 22 novembre     Du 25 novembre au 6 décembre

Trimestre 2

du 25 novembre au 14 février  Du 17 février au 14 mars 2025

Trimestre 3

du 17 février au 30 mai 2025  A partir du 2 juin 2025

Semaine de l’orientation du 18 au 22 mars 2025

Elections des représentants des parents au conseil d’administration : vendredi 11 octobre (vote via Pronote)

Réunion sur l’orientation 

post Seconde :

Lundi 10 février 2025 à 18h

Réflexion sur les choix des 

spécialités en 1ère entre 

janvier et mai 2025

Stage d’observation en 

entreprise ou association : 

2 semaines entre le 16 juin 

et le 4 juillet 2025

Assemblée générale du Comité local FCPE du Mellois le mardi 17 septembre à 18h au lycée.



60 % en épreuves terminales 40% en contrôle continu

5 épreuves dites « terminales » :

-Les épreuves anticipées de Français (en 1ère)

-La Philosophie

-2 épreuves d’enseignement de spécialité (1+1)

-Le Grand oral 

Contrôle continu sur l’année 

de 1ère et de Terminale :

-Enseignement de spécialité suivi uniquement en 1ère

-Histoire et Géographie / EMC

-Langues A et B

-Enseignement scientifique (voie générale) ou 

Mathématiques (voie technologique)

-EPS (3 CCF en Terminale)

-Options

Un examen qui se prépare sur deux années

Sur  100%



VOIE  GENERALE

1ère Term Total cycle

Français 10 10

Philosophie 8 8

Enseignement 

spécialité 1
16 16

Enseignement 

spécialité 2
16 16

Grand oral 10 10

VOIE  TECHNOLOGIQUE

1ère Term Total cycle

Français 10 10

Philosophie 4 4

Enseignement 

spécialité 1
16 16

Enseignement 

spécialité 2
16 16

Grand oral 14 14

60 60

La place des épreuves terminales dans l’obtention du baccalauréat

En voie générale et/ou technologique

LES COEFFICIENTS



Toute absence justifiée à un contrôle écrit ou oral significatif (important pour la constitution de la moyenne de 

l’élève), fera l’objet d’un rattrapage immédiat par l’élève.  

Cette absence, si elle est justifiée, ne doit pas porter préjudice à l’élève.

Les absences sans motif valable ne donneront pas lieu à récupération. L’élève est responsable du travail fourni,

de son implication et de sa présence au lycée. La non-participation volontaire aux évaluations prévues par les

enseignants peut entrainer l’échec à l’examen.

 Les absences sans motif valable à une évaluation, pourront faire l’objet d’une mise en garde « assiduité » lors

du conseil de classe et/ou de sanctions disciplinaires prévues au règlement intérieur (blâme, avertissement).

 Un élève qui ne disposerait pas d’une moyenne significative en fin de trimestre se verra notifier la mention

« moyenne en attente » dans son bulletin.

 Enfin, si la moyenne annuelle n’est pas composée d’un nombre suffisant de notes pour être représentative (à

l’appréciation du conseil de classe et du chef d’établissement), l’élève sera convoqué à la fin de l’année

scolaire à une seule et unique épreuve ponctuelle, dont la note obtenue remplacera la moyenne annuelle et

sera comptabilisée pour l’obtention du baccalauréat.

ABSENCE JUSTIFIEE

ABSENCE INJUSTIFIEE

Page 6 du RI



LE LYCÉE : UN ÉQUILIBRE À TROUVER ENTRE UNE 
NÉCESSAIRE PRESSION ET UNE LIMITATION DU STRESS 

Trucs et astuces pour mieux gérer le stress au quotidien

•Adoptez une alimentation variée et équilibrée en évitant le « fast-food » et prenez vos repas dans le calme ;

•Il vous faut bien dormir, le temps qui vous est nécessaire et dans de bonnes conditions (silence, obscurité, 

literie de qualité) et à heures relativement fixes tous les jours. Possibilité d’internat.

•Trouvez l’équilibre entre votre vie scolaire, privée et sociale : accordez-vous des plages de détente agréables, 

de relations sociales bienveillantes et d’activités personnelles gratifiantes ;

•Evitez les faux amis comme le tabac, les stimulants, l’alcool…

•Pratiquez une activité physique modérée régulière (marche, nage, vélo…), en y ajoutant si possible des 

méthodes de relaxation corporelle et mentale (respiration abdominale, méditation, yoga…)





LA LUTTE CONTRE LE HARCÈLEMENT SCOLAIRE
Le harcèlement se définit comme une violence répétée qui peut être verbale, physique ou
psychologique. Cette violence se retrouve aussi au sein de l’école : elle est le fait d’un ou de
plusieurs élèves à l’encontre d’une victime qui ne peut se défendre. Lorsqu’un enfant ou un
adolescent est insulté, menacé, battu, bousculé ou reçoit des messages injurieux à répétition, on
parle donc de harcèlement.

Avec l’utilisation permanente des nouvelles

technologies de communication (téléphones, réseaux

sociaux numériques), le harcèlement entre élèves se

poursuit en dehors de l’enceinte des établissements

scolaires. On parle alors de cyber-harcèlement.

Les personnes reconnues coupables de harcèlement sont passibles : 

- de 3 ans d'emprisonnement et 45 000 euros d'amende lorsque les faits auront entraîné une incapacité 

totale de travail (ITT) inférieure ou égale à huit jours. La mesure sera durcie si l'ITT excède 8 jours ;

- jusqu’à de 10 ans de prison et de 150 000 euros d’amende en cas de suicide ou de tentative de suicide de 

la victime harcelée.

Un stage de « sensibilisation aux risques liés au harcèlement scolaire » pourra être également prononcé par le 

juge. Un changement d’établissement peut être prononcé contre un élève harceleur.





LES PROGRAMMES D’ÉCHANGE INTERNATIONAUX
- en Allemagne (programme Brigitte Sauzay), trajet aller-

retour groupé possible.

Dates cette année : du 28 mars au 19 juin 2025 mais
possibilité de décaler individuellement. Chaque élève a
un(e) correspondant(e) attribué(e) sur la base d'un
questionnaire pour se correspondre au mieux. L'élève vit
dans la famille, va au lycée, suit les cours, participe aux
activités de la famille, etc. Immersion totale très
enrichissante. La majorité des élèves iront dans le Land
partenaire de l'académie de Poitiers : le Mecklembourg-
Vorpommern. D'autres places seront peut-être proposées
ailleurs par la suite.

Les correspondants viennent en France au début de l'année
scolaire suivante (en 1ère pour les Français) environ du 15
septembre au 15 décembre 2025.

- en Autriche (programme Johanna Dohnal / Simone Veil) : les élèves français s'inscrivent durant l'année de

2nde mais les correspondants ne viendront que début septembre 2025 pour 4 semaines (du 6 septembre au

4 octobre 2025) et les Français partiront à la suite du 18 octobre au 15 novembre 2025. Opportunité

exceptionnelle de visiter l'Autriche en immersion dans une famille et dépaysement total pour nos élèves.

Trajet groupé possible, organisé par le Rectorat.
Contact : Mme Jubien



Merci pour votre attention

 Organisées par l’association Excellence Nouvelle Aquitaine 
(www.enaq.org)

 L’évènement est reconduit cette année, pour permettre aux 
collégiens ou lycéens, de rencontrer et échanger le même 
jour avec un chirurgien, une avocate, un auteur-illustrateur, 
une DRH, un colonel de Gendarmerie, une dirigeante de 
start-up, un vétérinaire, une enseignante, un notaire, 
une directrice commerciale, un chercheur en IA, un sous-
préfet, un ingénieur agronome, une journaliste, une 
ingénieure, un architecte, un directeur financier et bien 
d'autres professionnels au parcours inspirant !

 Les infos à ne pas manquer pour cette nouvelle édition :

- Quand : samedi 16 novembre 2024 de 13h30 à 18h
- Où : Campus de l'Université de Poitiers
- Qui : 100 intervenants et des personnalités d'exception
- Pourquoi : trouver sa vocation et exprimer ses ambitions
- Bonus : des stages de découverte et des journées "Vis ma 
vie"

LES RENCONTRES DE L’EXCELLENCE

http://www.enaq.org/


COMMENT SE CONNECTER AUX DIFFÉRENTS SERVICES 
? UN COMPTE ÉDUCATION NATIONALE : EDUCONNECT

 Se connecter à Educonnect : 

-Un seul compte par famille : tous les enfants sont regroupés dans le même compte 
Educonnect qu'ils soient au collège ou au lycée.

- Les identifiants ont été transmis par les collèges l'année dernière.

- Pour les parents qui n'avaient pas activé leur compte, le lycée a transmis les codes d'accès. 
1ère connexion : des informations personnelles à renseigner, et un nouveau mot de passe 
personnalisé à définir : ces informations de connexion sont à conserver tout au long de la 
scolarité.



Lien : https://lyceeconnecte.fr/



Accès via ent.ac-poitiers.frAccès via ent.ac-poitiers.fr

ent.ac-poitiers.fr


Accès via le site du lycée : 
lycee-desfontaines.eu

lycee-desfontaines.eu


Avec ces 3 entrées vous arriverez sur :



• Sur la page de connexion EduConnect, cliquez sur le lien ''Identifiant perdu’’.

• Choisissez le mode de récupération de votre identifiant : par mail ou par SMS

• Indiquez le numéro de téléphone de votre compte EduConnect et cliquez sur le bouton 

''Valider'', un SMS avec votre identifiant vous sera envoyé

• ou bien indiquez l’adresse mail de votre compte EduConnect et cliquez sur le bouton 

''Valider'', un mail avec votre identifiant vous sera envoyé



J’ai oublié mon mot de passe

• Sur la page de connexion EduConnect, cliquez sur le lien ''Mot de passe perdu’’

• Sélectionnez le moyen de réinitialisation du mot de passe : par mail ou par SMS

• Cliquez sur ''Récupération du mot de passe par SMS'' (image en forme de téléphone 

portable), un SMS contenant un code d’activation vous est envoyé au numéro de téléphone 

portable de votre compte EduConnect

• ou cliquez sur ''Récupération du mot de passe par email'' (image en forme d'enveloppe), un 

mail contenant un lien permettant de réinitialiser votre mot de passe vous est envoyé à 

l'adresse mail de votre compte EduConnect



Divers : Rattachement d’un enfant et aide

Lien aide educonnect : 

https://educonnect.educ

ation.gouv.fr/educt-

aide/aide/

https://educonnect.education.gouv.fr/educt-aide/aide/

